
  

Saleilles, le 19 décembre 2022 

 
 

 

 

NOTE D’INFORMATION AU PUBLIC 
 

 

 

Les délibérations du conseil municipal du 15 décembre 2022 sont consultables 

auprès du secrétariat, aux jours et heures d’ouverture de la Mairie. 
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Les délibérations portent sur les affaires suivantes : 

 
 

- Délibération n° 070/2022 : Acquisitions amiables des deux parcelles en nature de terre, cadastrées 

AT n° 318 (19 242 m²) et AT n° 381 (5 399 m²), situées en zone A du PLU près du complexe sportif 

de plein-air du Moulin, appartenant aux consorts Duffaut, pour des montants respectifs de 43 294,50 € 

et 12 147,75 € – Approuvée 

Rapporteur : Monsieur Cosme Dilmé 
 

 

- Délibération n° 071/2022 : Attribution du lot n° 3 « Assurance automobile et risques annexes » du 

marché à procédure adaptée des assurances de la commune, à la compagnie SMACL ASSURANCES » 

sise 141, Avenue Salvador Allende-CS 20000-79031-Niort Cedex 9 – Approuvée 

Rapporteur : Monsieur François Rallo 
 

 

- Délibération n° 072/2022 : Attribution du lot n° 4 « Assurance des risques statutaires du personnel 

communal » du marché à procédure adaptée des assurances de la commune, à la compagnie « CNP 

ASSURANCES » sise 4, place Raoul Dautry-75015-Paris Cedex 15 – Approuvée 

Rapporteur : Monsieur François Rallo 
 

 

- Délibération n° 073/2022 : Approbation de l’évaluation des charges transférées telle que figurant 

dans le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) du 

05/12/2022 de la Communauté Urbaine « Perpignan Méditerranée Métropole » (CU PMM) – 

Approuvée 
Rapporteur : Monsieur Cosme Dilmé 
  

             

- Délibération n° 074/2022 : Demande d’attribution en 2022 de plants et d’arbustes par la pépinière 

départementale – Approuvée  

Rapporteur : Madame Marie-Anne Hauspiez 

 

 

 
 

 


